
Indicateurs financiers harmonisés des communes en 2014
Degré d'autofinan- Capacité d'auto- Quotité de la Quotité des Endettement Niveau d'endet. Quotité d'investist
cement en % de financement en charge financière intérêts en net p/habitant Dette brute en % en % dépenses
l'investissement net % des revenus en % des revenus % des revenus en francs des revenus* consolidées

indicateur No 1 indicateur No 2 indicateur No 3 indicateur No 4 indicateur No 5 indicateur No 6 indicateur No 7
1 Neuchâtel 86.3 5.0 -0.8 -5.7 3'582 121.0 6.6
2 Hauterive 514.5 8.5 7.2 0.7 6'172 176.5 2.2
3 Saint-Blaise 255.5 6.3 4.7 -0.4 2'496 115.4 3.2

71 La Tène 0.0 -7.2 2.0 -3.6 4'531 175.9 17.5
6 Cornaux 0.4 0.1 1.3 -3.0 3'335 141.4 30.0
7 Cressier 202.7 8.2 4.1 -1.4 508 60.4 5.3
8 Enges 7.6 2.7 -0.6 -5.3 -581 172.0 34.6
9 Le Landeron 353.3 7.7 5.7 -1.7 7'747 216.8 22.3

10 Lignières 194.8 13.5 6.5 -5.8 10'207 241.1 7.7
11 Boudry 60.9 7.5 9.5 2.1 5'954 205.1 16.7
12 Cortaillod 111.9 7.6 5.9 -0.3 1'723 94.1 8.9
73 Milvignes 212.9 5.4 5.3 0.0 2'603 120.2 3.2
15 Peseux 449.5 8.9 0.5 -5.2 2'926 123.9 2.6
16 Corcelles-Cormondrèche 44.4 8.6 4.4 -2.3 3'487 131.4 20.2
18 Rochefort 43.0 6.9 6.1 -0.8 2'736 109.2 16.4
19 Brot-Dessous 0.0 -1.0 3.8 -0.3 -3'577 64.2 4.0
20 Bevaix 115.0 12.6 6.5 2.3 1'830 97.8 12.7
21 Gorgier 115.2 3.3 0.7 -2.5 2'738 97.5 4.6
22 Saint-Aubin-Sauges 42.5 10.9 6.0 -0.8 3'038 158.9 23.9
23 Fresens 108.8 10.1 -4.4 -6.6 -3'346 27.1 9.5
24 Montalchez 0.0 -3.3 3.3 -3.2 -2'330 17.8 3.0
25 Vaumarcus 101.3 19.7 7.8 -0.3 2'593 112.5 20.5
72 Val-de-Travers 114.5 6.3 4.4 -1.2 3'133 93.2 6.3
33 La Côte-aux-Fées 54.3 8.3 0.4 -2.9 -3'478 89.2 14.8
35 Les Verrières 130.9 6.3 4.5 0.2 5'204 169.6 5.2
74 Val-de-Ruz 117.7 8.2 6.8 -0.3 2'985 131.3 9.4
49 Valangin 39.9 6.2 0.7 -7.0 4'608 135.0 17.2
53 Le Locle 88.3 5.8 4.8 0.0 854 107.6 8.8
54 Les Brenets 34.3 10.9 8.2 1.2 8'825 184.3 28.6
55 Le Cerneux-Péquignot 73.5 1.4 -1.8 -2.6 -3'272 154.5 4.9
56 La Brévine 40.5 5.4 -1.9 -4.5 -1'398 59.6 14.5
57 La Chaux-du-Milieu 158.0 9.8 1.1 -2.3 -292 94.9 7.8
58 Les Ponts-de-Martel 114.3 10.2 2.3 -2.7 536 121.2 9.5
59 Brot-Plamboz 356.8 3.8 -0.4 -0.8 -4'419 3.0 2.1
60 La Chaux-de-Fonds 29.3 3.0 8.1 0.2 5'218 181.1 9.6
61 Les Planchettes 43.4 7.6 4.1 0.5 1 74.2 26.3
62 La Sagne 23.2 7.1 9.2 2.7 8'481 229.8 29.6

65.6 5.4 4.0 -2.0 3'678 137.6 9.5

59.5 6.4 3.5 -2.0 3'509 139.9 12.5

Ensemble des communes

Chiffres de 2013

commentaires (1 à 4 et 5 à 7)

Communes



Indicateurs financiers harmonisés des communes en 2014
Poids des intérêts passifs Couverture des charges Dette consolidée par habitant
Intérêts passifs en % des recettes Solde du compte de fonctionnement Dettes à moyen et long termes
fiscales structurelles en % du total des charges par habitant

Poids des intérêts passifs Couverture des charges Dette consolidée par habitant
1 Neuchâtel 4.5 0.1 9'042
2 Hauterive 7.5 2.0 9'023
3 Saint-Blaise 4.4 1.1 5'503

71 La Tène 7.6 -10.1 6'929
6 Cornaux 3.0 -3.8 6'355
7 Cressier 2.6 1.4 2'758
8 Enges 3.7 -1.9 7'527
9 Le Landeron 4.7 0.3 9'592

10 Lignières 9.6 1.1 11'351
11 Boudry 7.5 0.0 8'706
12 Cortaillod 4.0 1.4 4'310
73 Milvignes 4.8 0.0 4'962
15 Peseux 4.3 3.1 5'230
16 Corcelles-Cormondrèche 3.9 1.8 5'918
18 Rochefort 4.0 0.1 4'476
19 Brot-Dessous 2.9 -4.7 3'087
20 Bevaix 5.0 9.0 4'104
21 Gorgier 2.6 0.2 4'385
22 Saint-Aubin-Sauges 4.2 0.3 6'468
23 Fresens 1.0 8.5 1'004
24 Montalchez 0.4 -8.8 586
25 Vaumarcus 3.8 4.7 6'536
72 Val-de-Travers 4.0 0.6 5'408
33 La Côte-aux-Fées 3.7 0.0 4'848
35 Les Verrières 9.6 2.0 9'523
74 Val-de-Ruz 7.9 1.1 5'796
49 Valangin 2.6 -1.4 5'714
53 Le Locle 5.3 0.9 8'693
54 Les Brenets 5.2 4.0 11'621
55 Le Cerneux-Péquignot 2.1 0.6 5'547
56 La Brévine 2.9 2.7 2'159
57 La Chaux-du-Milieu 2.5 4.8 3'576
58 Les Ponts-de-Martel 5.6 1.2 4'966
59 Brot-Plamboz 0.2 3.4 135
60 La Chaux-de-Fonds 10.6 -4.4 9'899
61 Les Planchettes 3.1 0.6 2'745
62 La Sagne 6.8 0.4 3'621

6.1 -0.7 7'562

6.0 -0.6 7'842

Communes

Commentaires complémentaires

Ensemble des communes

Chiffres de 2013



Marge d'autofinancement en 2014

en francs p/habitant en francs p/habitant

1 Neuchâtel 33'732 14'531'005 448'354 14'979'359 444.1 15'000'000 -20'641 -0.6 
2 Hauterive 2'559 906'379 288'076 1'194'455 466.8 760'000 434'455 169.8
3 Saint-Blaise 3'243 919'924 211'026 1'130'950 348.7 645'400 485'550 149.7

71 La Tène 4'823 1'261'867 -2'899'097 -1'637'230 -339.5 5'930'800 -7'568'030 -1'569.2 
6 Cornaux 1'605 334'112 -322'872 11'240 7.0 350'000 -338'760 -211.1 
7 Cressier 1'929 642'512 134'678 777'190 402.9 220'000 557'190 288.8
8 Enges 278 62'002 -26'079 35'923 129.2 140'140 -104'217 -374.9 
9 Le Landeron 4'468 1'456'786 57'794 1'514'580 339.0 902'400 612'180 137.0

10 Lignières 958 684'997 62'062 747'059 779.8 285'342 461'717 482.0
11 Boudry 5'500 1'895'994 11'014 1'907'008 346.7 449'400 1'457'608 265.0
12 Cortaillod 4'756 1'417'900 349'272 1'767'172 371.6 1'500'000 267'172 56.2
73 Milvignes 8'997 2'111'900 1'431 2'113'331 234.9 4'176'000 -2'062'669 -229.3 
15 Peseux 5'859 1'593'382 862'142 2'455'524 419.1 2'629'706 -174'182 -29.7 
16 Corcelles-Cormondrèche 4'689 1'431'269 404'967 1'836'236 391.6 290'000 1'546'236 329.8
18 Rochefort 1'098 317'293 3'434 320'727 292.1 392'700 -71'973 -65.5 
19 Brot-Dessous 98 19'990 -24'730 -4'740 -48.4 11'500 -16'240 -165.7 
20 Bevaix 3'861 711'738 1'457'042 2'168'780 561.7 394'646 1'774'134 459.5
21 Gorgier 1'983 370'602 20'855 391'457 197.4 557'900 -166'443 -83.9 
22 Saint-Aubin-Sauges 2'446 1'193'574 29'849 1'223'423 500.2 879'700 343'723 140.5
23 Fresens 236 20'163 73'284 93'447 396.0 17'000 76'447 323.9
24 Montalchez 239 57'232 -86'223 -28'991 -121.3 25'000 -53'991 -225.9 
25 Vaumarcus 267 242'095 75'045 317'140 1'187.8 115'000 202'140 757.1
72 Val-de-Travers 10'851 3'919'277 464'818 4'384'095 404.0 3'124'929 1'259'166 116.0
33 La Côte-aux-Fées 479 234'351 1'136 235'487 491.6 51'600 183'887 383.9
35 Les Verrières 716 179'540 83'095 262'635 366.8 285'970 -23'335 -32.6 
74 Val-de-Ruz 16'392 5'182'565 793'648 5'976'213 364.6 -169'030 6'145'243 374.9
49 Valangin 490 166'255 -32'150 134'105 273.7 0 134'105 273.7
53 Le Locle 10'416 4'430'681 848'289 5'278'970 506.8 5'278'970 506.8
54 Les Brenets 1'062 497'594 279'056 776'650 731.3 1'122'330 -345'680 -325.5 
55 Le Cerneux-Péquignot 317 9'155 7'306 16'461 51.9 38'950 -22'489 -70.9 
56 La Brévine 646 64'696 67'019 131'715 203.9 137'330 -5'615 -8.7 
57 La Chaux-du-Milieu 499 104'366 93'242 197'608 396.0 99'840 97'768 195.9
58 Les Ponts-de-Martel 1'275 473'219 63'693 536'912 421.1 207'660 329'252 258.2
59 Brot-Plamboz 257 5'825 40'797 46'622 181.4 1'735 44'887 174.7
60 La Chaux-de-Fonds 39'045 19'083'936 -11'929'969 7'153'967 183.2 2'612'335 4'541'632 116.3
61 Les Planchettes 218 57'170 4'602 61'772 283.4 24'000 37'772 173.3
62 La Sagne 947 341'318 24'277 365'595 386.1 91'700 273'895 289.2

177'234 66'932'664 -8'059'817 58'872'847 332.18 43'301'983 15'570'864 87.85

176'241 77'481'766 -7'354'630 70'127'136 397.90 68'463'383 1'663'753 9.44

Ensemble des communes

Chiffres de 2013

Communes

Marge d'autofinancement:
Au sens large, elle montre le montant à disposition d'une commune pour autofinancer ses investissements. Elle est représentée par la somme des 
amortissements et du résultat du compte de fonctionnement. Au sens restrictif, elle déduit de cette somme les remboursements d'emprunts.

Marge d'autofin. (au sens large) Marge d'autofin. (au sens restrictif)
Population 2014 Amortissements

Résultats nets du 
cpte de fonctionnt

Remboursement 
d'emprunt



Degré d'autofinancement

C'est l'autofinancement (amortissements du patrimoine administratif + le résultat de l'exercice) en pour-cent de 
l'investissement net.

Il indique la part des nouveaux investissements qui est autofinancée sans devoir recourir à l'emprunt. Comme 
cet indicateur est très dépendant des investissements effectués, il doit, pour avoir un sens, être observé sur 
plusieurs années.

Valeurs indicatives
> 100% autofinancement des investissements idéal
70% - 100% bon à acceptable
< 70% problématique (en rouge): il y a forte augmentation de l'endettement.

>100 Les valeurs indiquées > 100 n'étaient pas significatives (pas d'investissements ou solde de
l'investissement en recette).

0 (zéro) Les valeurs indiquées par un zéro sont des valeurs négatives (déficit d'exercice plus grand que
 le total des amortissements), qui sont sans signification.

Capacité d'autofinancement:

C'est l'autofinancement en pour-cent des revenus du compte de fonctionnement.

Elle indique la mesure dans laquelle la commune peut investir en fonction de sa capacité financière. Autrement 
dit, elle montre quelle est la part des recettes structurelles de fonctionnement, disponible pour financer
directement des investissements.

Valeurs indicatives
> 20% capacité d'autofinancement bonne
10% - 20% moyenne
< 10% faible (en rouge)

Quotité de la charge financière

C'est la charge financière (intérêts passifs + amortissements ordinaires du patrimoine administratif moins les 
revenus des biens + les charges des bâtiments du patrimoine financier) en pour-cent des revenus du compte
de fonctionnement.

Elle indique quelle part des revenus est nécessaire à la couverture des charges financières de la commune.

Valeurs indicatives
< 5% charge financière faible
5% - 15% supportable
15% - 25% élevée à très élevée (en rouge)
> 25% à peine supportable (en rouge)

Quotité des intérêts

Ce sont les intérêts nets (intérêts passifs moins les revenus des biens + les charges des bâtiments du patrimoine
financier) en pour-cent des revenus du compte de fonctionnement.

Elle indique la part des revenus consacrée au paiement des intérêts nets.

Valeurs indicatives
< 2% charge d'intérêts faible
2% - 5% moyenne
5% - 8 % forte (en rouge)
> 8% très forte (en rouge)

Commentaires

*Indicateurs harmonisés définis par la Conférence des autorités cantonales de surveillance des
finances communales.



Endettement net par habitant

C'est le patrimoine financier moins les engagements, divisé par la population.

Il indique le niveau d'endettement net, c'est-à-dire les dettes diminuées du patrimoine  financier, par habitant. La 
qualité de l'indicateur implique bien entendu une évaluation correcte de ce patrimoine et notamment des biens
immobiliers qui en font partie.

Valeurs indicatives
> 1000 endettement net faible
1000 - 3000 moyen
3000 - 5000 haut
> 5000 très haut (en rouge)

Dette brute par rapport aux revenus

Ce sont les dettes à court, moyen et long termes, ainsi que les dettes des entités, en pour-cent des revenus du 
compte de fonctionnement.

Elle indique l'importance de l'endettement de la commune et des entités qui en dépendent, par rapport aux 
recettes structurelles de fonctionnement.

Valeurs indicatives
< 50% niveau d'endettement très bon
50% - 100% bon
100% - 150% moyen
150% - 200% mauvais (en rouge)
> 200% critique (en rouge)

Quotité d'investissement

Ce sont les investissements bruts en pour-cent des dépenses consolidées, qui comprennent les charges totales
du compte de fonctionnement et les dépenses reportées au bilan, sans les amortissements, les subventions
redistribuées, les attributions aux financements spéciaux et les imputations internes.

Elle indique l'importance des investissements par rapport aux dépenses consolidées. Elle fournit certes une
information utile sur l'activité d'investissement, mais doit, comme le degré d'autofinancement, être observée
sur plusieurs années car elle peut fluctuer beaucoup d'une année à l'autre.

Valeurs indicatives
<10% activité d'investissement peu importante 
10% - 20% d'importance moyenne
20% - 30% importante
> 30% très importante (en rouge)

Les formules de calcul des indicateurs harmonisés sont disponibles sur le site Internet du service des communes
www.ne.ch/scom dans la rubrique Indicateurs financiers qui se trouve dans la partie du site Finances
et impôts des communes.

Formules de calcul

Commentaires

*Indicateurs harmonisés définis par la Conférence des autorités cantonales de surveillance des
finances communales.



Cet indicateur calcule la part des recettes fiscales structurelles, consacrée au paiement des intérêts passifs.
Il montre une des limites de l'endettement public.

Dans les recettes fiscales structurelles sont compris les impôts communaux des personnes physiques et 
morales, les impôts frontaliers les impôts à la source, et les impôts fonciers (voir dans le tableaux "Fiscalité").

< 4% Si le pourcentage est inférieur à 4%, le seuil d'endettement est faible et la collectivité peut
envisager de financer des investissements par un endettement supplémentaire.

entre 4 et 9 % Si le pourcentage se situe entre 4 et 9%, le seuil d'endettement est moyen et la collectivité
doit être attentive à sa capacité d'emprunt.

> 9% Si le pourcentage est supérieur à 9% (communes indiquées en rouge), le seuil
d'endettement est exagéré. Cette situation bloque tout investissement dont le financement
ne pourrait pas être assuré directement par la marge d'autofinancement. Un endettement
supplémentaire est exclu.

Couverture des charges

Cet indicateur, qui met en évidence un équilibre, un déficit ou un boni du compte de fonctionnement, permet
d'apprécier l'importance relative d'un déséquilibre éventuel.

< 0% Si le pourcentage est plus grand ou égal à 0%, le compte est équilibré et même 
excédentaire.
 

entre 0 et -2,5% Si le pourcentage se situe entre 0% et -2,5%, il y a déficit modéré

> -2,5% Si le pourcentage est supérieur à -2,5% (communes indiquée en rouge), le
déficit est exagéré.

Dette consolidée par habitant

Cet indicateur donne certes une idée de l'importance de la dette mais il doit s'apprécier avec prudence. Il
arrive qu'une part de la dette ne soit pas supportée par la commune mais soit répartie entre plusieurs 
collectivités.

Dans les comparaisons intercantonales, il faut également tenir compte des répartitions différentes selon les
cantons, des tâches et des charges entre l'Etat et les communes.

C'est pourquoi nous nous permettons, s'agissant des normes, de renvoyer à celles fixées pour l'endettement
net par la Conférence des autorités cantonales de surveillance des finances communales.
Les communes dont la dette est supérieure à la moyenne sont toutefois indiquées en bordeau.

Commentaires

Poids des intérêts passifs
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